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Intitulé du Projet : « Mise en œuvre d'un développement durable à faible teneur en produits 

chimiques et non chimiques dans les PEID- dans les Îles de l'océan Indien- Comores » 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Termes de référence pour le recrutement d’un (e) consultant (e) national (e) en douane  

1. Contexte et justification 

    Les Comores à l’instar des autres PEID progressent sur la voie d'un développement 

dépendant des importations, des quantités et des variétés des produits importés (des 

thermomètres contenant du mercure, des emballages plastiques, des appareils électroniques 

d'occasion, des véhicules à longue vie, des produits chimiques agricoles et industriels). Cela 

entraîne une augmentation de la production des déchets dangereux et chimiques pour lesquels 

le pays ne dispose pas des capacités techniques et opérationnelles appropriées pour assurer 

leur traitement. De ce fait, l'élimination des matériaux non biodégradables et des produits 

chimiques industriels et agricoles constitue un défi croissant. 

            Le volume de déchets augmente également en raison de l'évolution des modes de 

consommation. La production des déchets par habitant dans le pays est en augmentation. En 

outre, la complexité et la dangerosité de flux de déchets tels que les déchets électroniques, les 

pesticides, l'amiante, les huiles usagées, les articles contenant des métaux lourds et les déchets 

biomédicaux ajoutent de la pression et de la complexité aux systèmes locaux de gestion des 

déchets, car les installations nécessaires à leur traitement et à leur élimination sont 

inexistantes. Une bonne gestion des produits chimiques et des déchets pourrait réduire les 

risques d'exposition aux produits chimiques dangereux et protéger la santé humaine et 

l'environnement.  

 

 Actuellement, le PNUD accompagne 85 pays à respecter leurs obligations au titre du 

protocole de Montréal, de la convention de Stockholm, de la convention de Minamata et de 

l'approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques. C’est dans ce cadre 

que le Gouvernement comorien avec l’appui technique et financier du PNUD/GEF met en 

œuvre le projet « Mise en œuvre d'un développement durable à faible teneur en produits 

chimiques et non chimiques dans les PEID- dans les Îles de l'océan Indien- Comores » 

dont l’objectif est de prévenir l'accumulation dans l'environnement de matériaux et de 

produits chimiques contenant des POPs(Polluants Organiques Persistants), du mercure et 

d'autres produits chimiques nocifs dans le pays. Ceci dans une perspective de protéger la santé 

humaine et l'environnement des effets nocifs des produits chimiques et des déchets 

dangereux. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet, l’ANGD avec l’appui du bureau pays 

PNUD-Comores recherche les services d’un(e) consultant(e) national(e) en douane pour 

apporter une expertise locale et une compréhension approfondie du contexte national afin de 

renforcer  les capacités techniques et opérationnelles des agents des douanes, des autorités 

portuaires et des agents chargés de l'application de la législation environnementale sur le 

contrôle et le suivi des importations et exportations des produits chimiques dangereux et des 

déchets toxiques conformément aux accords multilatéraux environnementaux signés par le 

Gouvernement comorien. 
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2. Objet  

               L'objectif principal de cette consultation est d'accompagner le développement des 

dispositifs de contrôles douaniers, de faciliter l’accès aux informations locales pour identifier 

les besoins en renforcement des capacités techniques et opérationnelles, et de soutenir et 

faciliter les formations sur le contrôle et le suivi des importations et des exportations des 

produits chimiques dangereux et des déchets toxiques. 

 

3. Périmètre de l’étude  

Le/la consultant (e) national (e) s’efforcera de soutenir la mise en place d'un système de 

contrôle des importations et exportations des produits chimiques dangereux et des déchets 

toxiques au niveau des douanes, ainsi que des agences portuaires et aéroportuaires aux 

Comores.  

 

4. Cadre institutionnel 

Le (la) titulaire travaillera sous la supervision du Directeur exécutif de l'ANGD, en partenariat 

avec le PNUD et en collaboration avec le consultant international en douane.  

Les certificats de paiements, les feuilles de temps et les produits/livrables connexes seront 

approuvés et certifiés par l’ANGD en consultation avec le bureau de pays du PNUD. 

Le consultant aura accès aux informations pertinentes nécessaires à l'exécution des tâches 

relevant de cette mission. Il sera responsable de fournir son propre poste de travail (c'est-à-

dire un ordinateur portable, Internet, téléphone, scanner/imprimante, etc.).  

         Compte tenu des consultations connexes qui seront entreprises au cours de cette 

mission, le consultant est censé faire preuve d'une flexibilité raisonnable quant à sa 

disponibilité pour de telles consultations, en tenant compte du timing des livrables pour les 

autres offres. 

Le consultant travaillera à Domicile et se présentera dans les bureaux de l’ANGD à la 

demande pour la durée de validité de son contrat.  

 

5. Résultats attendus 

À l'issue de cette consultation, les compétences des agents douaniers, des autorités portuaires 

et des agents chargés de l'application des lois environnementales, de la surveillance des 

importations des produits chimiques dangereux et des déchets toxiques seront renforcées.  

Par ailleurs, les Comores disposeront des directives politiques et stratégiques assurant un 

contrôle plus sûr et conforme des produits importés. 
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6. Taches à réaliser 

Le/la consultant (e) national (e) en douane, sous la direction du Directeur Exécutif de 

l’ANGD assurera les taches suivantes :  

- Conduire des enquêtes et des entretiens pour collecter des données spécifiques sur les 

pratiques actuelles et les volumes d'importation et d'exportation des produits chimiques 

dangereux et des déchets toxiques et interpréter les données collectées tenant en compte 

des particularités locales et des défis spécifiques ;  

- Faciliter l'accès aux parties prenantes locales, pour obtenir des informations sur les 

perspectives du Guichet Unique vis-à-vis l'importation des produits contenant du mercure, 

des POPs (pesticides, PCB, DDT ect…), des produits toxiques dangereux, et du plastique 

non biodégradable ; 

- Fournir une connaissance approfondie des lois et règlements en vigueur qui régissent les 

importations et exportations, constituant ainsi une base solide pour la surveillance des 

produits chimiques dangereux et des déchets toxiques ;  

- Identifier les lacunes actuelles afin d’évaluer les besoins en renforcement des capacités 

techniques et opérationnelles et suggérer des recommandations adaptées au contexte local 

pour améliorer l'efficacité du plan de surveillance ;  

- Contrôler les modules de formation pour qu'ils soient adaptables, pertinents et facilement 

compréhensibles par le personnel douaniers et agents locaux impliqués dans le contrôle 

des importations et exportations et ceux chargés de l'application des lois 

environnementales ;  

- Faciliter les ateliers de formations sur le contrôle et le suivi des importations et 

exportations des produits chimiques dangereux et des déchets toxiques ;  

- Collaborer avec le consultant droit de l’environnement et les consultants en finance, pour 

le développement des règlements d'accompagnement requis pour la mise en œuvre des 

instruments financiers et les prélèvements fiscaux afin de limiter l'importation des 

produits chimiques dangereux aux Comores ; 

 

7. Profil recherché  
 

• Qualification académique  

- Avoir un diplôme universitaire de niveau master en douane (Bac + 5),  

 

• Expérience  

 

- 5 années d'expérience dans un environnement lié au contrôle douaniers, à l'import-export, 

ou à la logistique ;  

- 3 années d'expérience dans la réglementation douanière, la planification, l'identification et 

l'évaluation des mécanismes innovantes de contrôle des importations et exportations ; 

- Une expérience avérée dans la realisation des enquêtes, la collecte, l’analyse et 

interprétation des donnés tenant en compte des particularités locales et des défis 

spécifiques ;  

- Maîtrise du dispositif douanier comorien et de la fiscalité nationale pour le suivi des 

importations, exportations et transits. Leur mise en application constitue un atout.  
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• Compétences  

- Capacités à travailler efficacement avec les autorités locales notamment les 

douanières ;  

- Maîtrise parfaite des conventions internationales sur les mouvements transfrontaliers, 

en particulier concernant les déchets dangereux : Conventions de Bâle, Bamako, 

Minamata, Rotterdam et Stockholm ; 

- Capacité à concevoir, partager et utiliser efficacement des outils de control des 

importations, exportations et de transit ;  

- Compétence dans la rédaction de rapports de grande qualité ;  

- Très bonne maitrise orale et écrite de la langue française, Une connaissance de la 

langue anglaise est un atout. 

 

8. Délai d’exécution 
Cette consultation sera réalisée pour une durée de 180 jours (6 mois) étalées sur 12 mois, à 

compter de la date de signature du contrat. 

 

9. Livrables 
 

➢ Rapport d’analyse compréhensif et détaillé mettant en évidence les données collectées, 

avec illustration les volumes d'importation et d'exportation des produits chimiques 

dangereux et des déchets toxiques ; 

➢ Liste des parties prenantes clés, leurs Rôles et responsabilités dans le processus 

d'importation ainsi que les contacts et références 

➢ Agenda détaillé de la mission du consultant international en Douane validé ;  

➢ Compte rendu des rencontres et entretiens avec les parties prenantes résumant les points 

de vue et préoccupations soulevées sur le Guichet Unique, les obstacles identifiés sur 

l’importation des produits concernés ainsi que les opportunités et recommandations pour 

améliorer l’accès à l’information ; 

➢ Check-list des textes réglementaires, des accords et conventions internationaux établissant 

les exigences et obligations légales en matière d'importation et d'exportation (licences, 

autorisations sur le contrôle douanier), les responsabilités des acteurs concernés (autorités, 

entreprises, transporteurs), ainsi que les sanctions et implications en cas de non-

conformité ;  

➢ Rapport d'évaluation détaillant les lacunes actuelles dans les capacités techniques, 

opérationnelles et systémiques, les priorités d’intervention ainsi que les recommandations 

spécifiques adaptées au contexte local pour améliorer l'efficacité du plan de surveillance ;  

➢ Termes de références de la formation détaillé comprenant une description claire des 

objectifs pédagogiques, les contenus des sessions de formation, le public cible, un agenda 

détaillé des ateliers de formation, ainsi qu'une liste des participants.  

➢ Faciliter les ateliers de formations des agents douaniers sur le contrôle et le suivi des 

importations et exportations des produits chimiques dangereux et des déchets toxiques ; 
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10. Sélection 

Les personnes intéressées par cet avis sont priées d’envoyer leur dossier complet, comprenant, 

une lettre de motivation, un curriculum vitae à jour, la copie des diplômes obtenus, attestation 

de bonne fin (pour les formations, ou projet), l’offre technique et financier et la liste des 

référents (au moins trois personnes), à l’Agence Nationale de Gestion des Déchets portant 

mention au secrétariat de l’ANGD et d’envoyer par courriel électronique  à : 

achats.passation.angd@gmail.com et en copie à agencenationalegestiondesdeche@gmail.com 

  La date limite de soumission est le vendredi 21 mars 2025 à 10h 00 heure locale. Seuls les 

candidats présélectionnés seront contactés.  

11. Evaluation des dossiers  

Qualifications techniques et expérience: Points  

Avoir un diplôme universitaire de niveau master en douane (Bac + 5),  /20 

Expérience prouvée dans un environnement lié au contrôle douaniers, à l'import-export, ou à la 

logistique  
/15 

Une expérience avérée dans la realisation des enquêtes, la collecte, l’analyse et interprétation 

des donnés tenant en compte des particularités locales et des défis spécifiques. (Au moins 3 

projets réalisés avec références) ;  

1 projet : 6 points ; 

2 projets :  12points ; 

3 projets : 15 points 

/15 

Maîtrise du dispositif douanier comorien et de la fiscalité nationale pour le suivi des 

importations, exportations et transits. Leur mise en application constitue un atout.  
/10 

Démarche méthodologique et plan de travail proposés (offre technique)  /10 

A/ Totale pour l’évaluation technique /70 

Seuls les candidats qui auront obtenu 70% du total des points seront considérés pour 

l’évaluation financière. 

Evaluation financière : 30 points 

Une note financière sera calculée pour chaque proposition sur la base de la formule : 

Note financière du C = [(Offre financière le moins disant) /Offre financière de C] x 30 

En d’autres termes,    

30 points X 

[Le plus bas de tous les prix proposés parmi les offres 

qualifiées techniquement] 

[Prix proposé] 

 

Le nombre maximum de 30 points sera attribué à la proposition financière la plus basse.  

La proposition obtenant le score global le plus élevé après l'addition du score de la proposition 

technique et de la proposition financière sera considérée comme l'offre la plus performante et 

obtiendra le contrat. 

Le/la Candidat (e) avec le cumul de notes (Technique pondérée + Financière) le plus élevé 

sera retenu (e) pour le contrat. 

 

B/ Totale pour l’évaluation financière  /30 

Total des points A+B  / 100 

mailto:achats.passation.angd@gmail.com
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